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2. Il est entendu toutefois qu'au moment du dépôt de son instrument de
rieation, d'acceptation ou d'adhésion, tout État doit être en mesure, d'après
5gislation nationale, d'appliquer les dispositions de la présente Convention.

ARTICLE XI

b) préparer les révisions périodiques de cette
C) étudier tout autre problème relatif à la pi


